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RÈGLEMENT DE LA CORPORATIoN MUNICIPALE DE SAINT_ARSÈNE

RÈGLEMENT No 23

TRAVAI]X D I HIVER

I1 est par le présent règJ.ement décrété

l-er Que le conseil f asse exécuter pendant la durée du
progrânìme d'encouragement des travaux d'hiver dans les
rnunicipalités les travaux suivants; trois citernes dans
l-es endroíts les plus appropriés du village, ceci à un
coût estimatif pour la main d'oeuvre de $ 6000,00.

2ène que ce conseil accepte une subvention estimée à $
5400,00 pour L'exécution des travaux mentionnés à
L'article l-er du présent règ1ement.

3ène que pour payer le coût des travaux ci-dessus décrété; le
conseil emprunte tençorairement une sonìme de six mílles
($ 6000,00) dollars en attendant 1e versement de la
subvention de I 5400,00 par nos gouvernements fédéral et
provincia-1 .

Copie certífiée conforme

Adopté le 6Õ


